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En application des dispositions de l’article 1585 C, I, 2e du Code Général des Impôts et de  
l’article 317 quater dudit Code, les constructions réalisées à l’intérieur du périmètre de la ZAC du 
Carchet, objet du présent dossier, seront exclues du champ d’application de la Taxe Locale 
d’Equipement (T.L.E). 

 


